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Les actualités
cinématographiques suisses

Le «Schweizer Film Suisse» m'a fait l'honneur de

me demander d'exposer pour ses lecteurs la question
des actualités cinématographiques suisses.

Qu'il me soit permis de rappeler tout d'abord que
le problème de la création d'un journal filmé suisse

n'est pas nouveau. Depuis plus de dix ans les milieux
compétents s'intéressent à la question. Deux ou trois
essais — plus ou moins réussis — furent tentés.

La majorité des exploitants de la Suisse Romande

craignant un nouvel échec, s'est opposé à la création
d'un tel journal.

Le marché cinématographique suisse est en effet —
en ce qui concerne les actualités —- tributaire au 100 %

de l'étranger.
Les journaux filmés étrangers cherchent à concilier

— ne le leur reprochons pas, car rien n'est plus normal

— la valeur commerciale de leur production avec
une propagande nationale plus ou moins dirigée.

I y a pour la Suisse deux moyens de lutter contre
les effets de cette propagande pernicieuse pour la santé
intellectuelle de notre peuple.

Le négatif: contrôle, censure pouvant aller jusqu'à
l'interdiction absolue de ces films étrangers.

Le positif: Opposition à la propagande étrangère
d'une propagande nationale par l'adjonction aux films
venus d'au-delà de nos frontières, d'une bande
essentiellement suisse.

Schweizer F ILM Suisse


	...

